
REPRISE DES COURS À COMPTER  
DU LUNDI 21 SEPTEMBRE
Protocole spécifique de reprise des activités pour : harpe/ percussions/ 
clavecin/ orgue (En complément du protocole général)

PROTOCOLE 
SPÉCIFIQUE  
ÉLÈVES AVEC
INSTRUMENTS 
PARTAGÉS _  
18 septembre 2020

ACCUEIL
Afin de limiter les flux de circulation dans les couloirs :
 • Entrée par le hall et sortie côté Bastion.
 • Entrée interdite pour les parents / accompagnateurs dans le Conservatoire. 
 • Les élèves entrent seuls dans le Conservatoire et se dirigent directement vers leur salle de cours.
 

GESTES BARRIÈRES
› PORT DU MASQUE
 Le masque est obligatoire pour les élèves de plus de 11 ans (fortement conseillé pour les élèves à 
partir de 8 ans) dans les couloirs et dans les salles où se trouvent des instruments partagés.

› DISTANCIATION
 • Respect des distances de sécurité (au moins un mètre) dans les couloirs.
 • Respect de la distanciation physique d’au moins un mètre pendant le cours entre l’enseignant  
 et l’élève. 

› DÉSINFECTION / AÉRATION
 • Désinfection des mains à l’entrée / sortie du Conservatoire et en entrant / en sortant de chaque  
 salle de cours.
 • L’enseignant se désinfectera les mains entre chaque cours.
 • Les élèves désinfectent les instruments sous la conduite de leur professeur après leur cours avec  
 les produits mis à disposition par le Conservatoire. 
 • La salle est aérée 15 minutes avant le premier cours et quelques minutes entre chaque cours.
 

AUTRES DISPOSITIONS
 • Les salles d’instruments partagés sont réservées exclusivement aux élèves de ces instruments.
 • Les pianos permettent une désinfection du clavier sans risque pour l’instrument, ainsi celle-ci   
 sera faite par les enseignants après chaque cours.

 

EN CAS DE MALAISE OU DE SYMPTÔMES PARTICULIERS
Si un élève (adulte ou enfant) présente des symptômes quelconques, il est invité à se signaler immédia-
tement auprès des enseignants, des personnels de surveillance  ou administratifs du Conservatoire qui 
le prendront en charge suivant le protocole général.


